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Minesçdòorç(suite) 
Açlòinitiative de plusieurs élus, une rencontre a 
eu lieu le jeudi 13 avril 2017, à la Roche-
lòAbeille, entre les élus municipaux des 10 
communes concernées par le Permis Exclusif 
de Recherches Minières (PERM) dit « Bonneval » et 
lòassociationçä Stop Mines 87 ». 
Cetteçsoir®eçaç®t®çlòoccasionçdò®changesçsurçleçbilançdesç
exploitations minières passées et sur les conséquences 
prévisibles des opérations de prospections et 
dòexploitations. 

Ilç aç ®t®ç d®cid®ç dòorganiser dans chaque 
commune concernée une réunion publique 
dòinformationç surç lesç enjeuxç deç ceç projetç surç
notre territoire.  

Nous vous informerons de la date de cette réunion sur 
Château-Chervix.ç Enç attendant,ç nòh®sitezç pasç ¨ç
consulter le site de « Stop Mines 87 » 
www.stopmines87.fr ouç ¨ç contacterç lòAssociation.ç
contact@stopmines87.fr

  

Elections présidentielles 
Résultats du 1er tour 
Inscrits : 671 í Votants : 592 
Blancs ou nuls : 16 í Suffrages exprimés : 576  

Jean-Luc Mélenchon  26,9% 155 voix 
Emmanuel Macron 20,7% 119 voix 
Marine Le Pen  18,1% 104 voix 
François Fillon  17,5% 101 voix 
Benoît Hamon  7,5%    43 voix 
Nicolas Dupont-Aignan 4,2%    24 voix 
 

 

 

Maison des associations 
Une autre vie pour la « Maison Begon » 
Les travaux au rez-de-chaussée de la « Maison Begon » 
sont terminés. La cuisine est installée avec tous ses 
appareils de cuisine professionnelle. La salle à manger 
n'a pas encore son mobilier mais en attendant des 
tables et des bancs sont mis à disposition, pour 
accueillir les activités associatives. 
× « Le Chambard » d'avril s'y est installé et un groupe 
d'une trentaine de personnes a pu tester l'acoustique 
du lieu. 
×L'atelier cuisine du 29 avril a pris possession des 
locaux et a testé le marbre pour une démonstration 
« pâte feuilletée ».  
Lòinaugurationçdeçceçlieuçestçenvisag®e,çlorsqueçlesç
travauxçdòam®nagementçserontçtermin®s. 

Quelques nouvelles du chantier participatif pour 
les salles du 1er étage 
Encore un effort, le travail de fond réalisé par les 
bénévoles est bien avancé.  
De la toile a été posée au plafond et sur certains murs 

par les employés municipaux.  
Maintenant il va falloir peindre et 
s'occuper du parquet. Donc 
encore du pain sur la planche 
pour finir les salles du 1er étage.  
Appel donc aux bonnes volontés 
et aux bras courageux !

 
Réduction et recyclage des déchets du restaurant scolaire 

Après la réalisation du verger des écoles, le partenariat 
avecçlaçF®d®rationçdeçlaçChasseçpourçlòimplantationçdeç
haiesçbocag¯res,çlaçplantationçdeçlòarbreçdeçlaçlaµcit®,ç
lò®coleçdeçCh©teau-Chervix a eu une nouvelle initiative 
intéressante :ç lòinstallationç dòunç poulaillerç conuç etç
réalisé par les employés municipaux ainsi que la pose 
dòunçcomposteurçp®dagogique.  

La réduction des déchets du restaurant scolaire et le 
recyclageçquòilçençestçfaitçauçtraversçde cette démarche 
sòinscriventçdansçlaçcontinuit®çdesçactionsçmen®esçparçlaç
Commune depuis plusieurs années en matière de 
protectionçdeçlòenvironnementçetçdeçd®veloppementç
durable notammentç parç leç choixç dò®nergiesç
renouvelables (panneaux photovoltaïques, réseau de 
chaleuræ). 

 

ŞQTTJg G{PjVJjb 

×××××××××××××× 

×××××××××××××× 

Jean Lassalle  2,8% 16 voix 
Philippe Poutou  1,2%  7 voix 
François Asselineau 0,7%  4 voix 
Nathalie Arthaud 0,5%  3 voix 
Jacques Cheminade 0%     0 voix 

Résultats du 2nd tour 
Inscrits : 671 í Votants : 538 
Blancs ou nuls : 106 
Suffrages exprimés : 432 
 

Emmanuel Macron   66,9%   289 voix 
Marine Le Pen       33,1%  143 voix 

--- 
Sur l'ensemble des électeurs, 19,8%   
se sont abstenus, 6,1%  ont voté 
blanc et 9,7%  ont déposé un bulletin 
nul dans l'urne. 

×××××××××××××× 
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Travaux 
× Réhabilitation de lòanciençbar (maison 

Begon) en local associatif ü La peinture a 

été réalisée en régie. Les travaux sont 

terminés la salle peut désormais être 

uti lisée par les associations.  

Il reste cependant le mobilier de la salle à commander.  
 

× S®curisationçdesçouvragesçdòeauçpotable ü  
Captage du Bournazeau : Nettoyage du site avant la 

pose de la nouvelle clôture et de la réparation du 

portail. 
 

× Vestiaire du stade et toilettes publics ü La pose du 

carrelage est en cours. Quelques difficultés dans le 

respect du planning dues à la coordination des 

entreprises. 
 

× Murs en pierre ü Réfection en régie de deux murs en 

pierre, suite aux intempéries de février. 
 

× Réserve incendie ü Lòouvrageçsitu®çdansçleçbourg,ç

sur la propriété de Mme Nardot va être réhabilité pour 

servirçdeçr®serveçdòeau,  ençcasçdòincendie.ç 

Une convention de mise à disposition a été signée par 

les deux parties. 

 

PlançLocalçdòUrbanismeç(PLU) 
Lòétude environnementale est en cours de réalisation 

par le Cabinet ECOSAVE. 

 

Aliénation de chemins 
Lòensembleç desç demandesç aç ®t®ç ®tudi®.ç Certainsç

dossiers seront soumis à lòavis du géomètre et à  

lòenqu°teçpubliqueçdansçlesçprochainesçsemaines. 

 

Numérotation des rues du Bourg 
A la suite de la rencontre avec les chargés de Mission de 

la Poste, laçnum®rotationçduçBourgçvaçfaireçlòobjet,çdansç

unçpremierçtemps,çdòuneç®tudeçtechniqueçetçfinanci¯re. 

 

Nuisances pigeons 
Un arrêté de régulation des pigeons doit être pris dans 

les prochaines semaines en accord avec le lieutenant de 

louveterie et la DDT.  

 

 

 
 
 
 
 
 

Eclairage public  
Dans le Bourg ü Lòextinctionçdeçlò®clairageçdeç23h30 à 

6h est opérationnelle depuis le 21 avril. La D31 est 

également concernée par cette mesure car ilçnòestçpasç

possible, techniquement, de la différencier du Bourg. 

A la Gabie de la Poule ü En lien avec la loi du 

développement durable et notre volonté de réduire les 

charges de fonctionnement de notre commune, le 

Conseil Municipal a  décidé, comme dans les 

communesç environnantes,ç deç supprimerç lò®clairage  

public dans les villages sans commerces. La dépose des 

lampadaires doit être réalisée dans le courant du mois 

de juin 2017. 

Dansçlesçann®esç80,çlò®clairageçpublicçavaitç®t®çmisçenç

place dans les villages (hors Bourg), partout où il existait 

desçcommercesçavecçdesçactivit®sçnocturnes.çCò®taitçenç

particulier le cas du village de la Gabie de la Poule. 

Malheureusementç cesç commercesç nòexistentç plusç

depuis plusieurs années et nous souhaitons dans le 

cadre de laçpolitiqueçdò®conomieçdò®nergieçduçConseilç

Municipal supprimer ces 4 point s lumineux. 

 

Ecole 
Suiteç¨çuneçrencontreçavecçlòInspecteurçdòAcad®mie,çce 

dernier a annonc®çquòilçnòyçauraitçAUCUNEçfermetureçdeç

classe du RPI pour la rentrée 2017/2018. Mais le risque 

demeure pour 2018/2019. Restons vigilants ! 

 

Boucles de la Haute-Vienne  
Uneçsubventionçaç®t®çaccord®eçpourçlòorganisationçdeç

cette manifestation 

qui traversait la 

commune le 22 

avril 2017.  

Une vingtaine de 

signaleurs avaient 

été sollicités.  

Merci à eux !  

 

Budget  
Les comptes administratifs 2016 ont été approuvés à 
lòunanimit®çetçlesçbudgetsç2017çvot®s.ç 
Lesçtarifsçcommunauxçontç®t®çfix®sçpourçlòann®eç2017 et 
les subventions allouées (voir les deux pages « budget  » 
ci-après).  
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SALLE POLYVALENTE EAU 

Associations communales  gratuit  Abonnement 44,00çƔ 

Habitants de la commune 200,00çƔ 0 m3 à 120 m3 1,24çƔ 
Habitants ou associations hors 
commune 

320,00çƔ 121 m3 à 250 m3 1,17çƔ 

Habitants hors de la commune 
qui prennent un traiteur 
communal 

240,00çƔ 251 m3 à 500 m3 1.00çƔ 

Salle de réunion (si salle 
polyvalente sans cuisine) 

80,00çƔ plus de 500 m3 0,90çƔ 

Location tables complètes  6,50çƔ Redevance assainissement  0,70çƔ 

Tables ou 2 bancs ou 10 chaises 3,50çƔ Modernisation des réseaux 0,18çƔ 

CIMETIERE Lutte contre la pollution 0,23çƔ 

Prix du terrain le m2 42,00çƔ Préservation ressources en eau  0,035çƔ 

Columbarium (concession 30 ans) 1ç018,00çƔ Branchement assainissement 360,00çƔ 

Frais ouverture de case 42.00çƔ Remplacement compteur gelé 112,00çƔ 
CANTINE Branchement moins10 m 595,00çƔ 

par enfant (décompte à partir de 
4 jours d'absences) 

2,00çƔ 
                               au-delà de 10 m sur devis 
Déplacement compteur moins10 m 360,00çƔ 

GARDERIE                                au-delà de 10 m sur devis 

Le matin 1,31çƔ Frais d'ouverture de branchement 35,00çƔ 

Le soir 1.92çƔ Frais de fermeture  35,00çƔ 

  Frais contrôle des installations 50,00çƔ 

  

 

 

 

 

    

  
  

 

 

Le compte administratif 2016 fait état : 

Fonctionnement Dépenses    93 168.46          Recettes : 112 486.83 +  19 318.37 

Investissement Dépenses    52 979.20          Recettes :    45 488.51 -    7 490.69 

Pour 2017, le Conseil Municipal a voté les crédits suivants :  

Fonctionnement Investissement Total 

168 575.62 381 076.49 629 098.11 
Lòinvestissementçprincipalçconcerneçlaçr®habilitationçduçsyst¯meçdòassainissementçduçbourgçetçdeçlaçstationç
dò®puration 

Le compte administratif 2016 fait état : 

Fonctionnement Dépenses  528 475.86          Recettes : 633 456.71 + 104 980.85 

Investissement Dépenses  182 205.75          Recettes :   49 679.81 -135 525.94 

Pourç2017,çlesçtauxçdòimpositionçserontçdoncçlesçsuivantsç(pasçdòaugmentationçparçrapportç¨ç2016) : 

Taxe Habitation Foncier Bâti Foncier Non Bâti  

2016 11.42 14.51 65.95  

2017 11.42 14.51 65.95   

Compte tenu de ces différentsç®l®ments,çleçbudgetçg®n®ralç2017,çsò®l¯veç¨ : 

Fonctionnement Investissement Total 

780 322.89 319 054.73 1 099 377.62çƔ 

Budget  

Budget eau et assainissement 

Budget principal 

TARIFICATION COMMUNALE 2017  
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A.C.C.A 450,00çƔ Rando Club de l'Issaure 80,00çƔ 

Barbarie Passion 90,00çƔ A.N.A.C.R  SAINT-GERMAIN-LES-BELLES 50,00çƔ 

C.O.C.A 2 700,00çƔ FNATH 90,00çƔ 

FNACA 90,00çƔ Histoire et patrimoine St Germain 90,00çƔ 

Les Amis de la Tour (fête de la musique) 600,00çƔ 
Briance Artisans Commerçants (marché de Noël 
sur notre commune) 

800,00çƔ 

La vie de nos territoires (soutien aux aléas de la vie) 300,00çƔ Amicale des Pompiers de Magnac-Bourg 50,00çƔ 

Coop®rativeçRPIç(54çƔçparçenfantsçscolaris®s) 2ç800,00çƔ Secours Populaire Fédération Haute-Vienne 150,00çƔ 

Coopérative scolaire de château-Chervix 1ç500,00çƔ CINE Plus 670,00çƔ 

Collège Saint Germain (voyage scolaire) 2ç400,00çƔ Prévention routière 30,00çƔ 

USEP classe découverte 954,00çƔ Pupilles enseignement public 50,00çƔ 

Collège Pierre-Buffière (voyage scolaire) 25,00çƔ Route RichardçCìurçdeçlion 80,00çƔ 

Lycée DARNET (voyage scolaire) 25,00 Ɣ Le planning familial 50,00çƔ 

C.C.J.A (finale départementale de labours) 200,00çƔ Ligue des droits de l'homme 50,00çƔ 

G.V.A. Saint-Germain-Les-Belles 90,00çƔ MRAP section Haute-Vienne 100,00çƔ 

Club de Rugby  saint-germain-les-belles 320,00çƔ Solidarité paysans 45,00çƔ 

OCCITANE 320,00çƔ Banque Alimentaire 100,00çƔ 

Budget  

Les investissements prévus : équipement de la maison « Begon », fin de la rénovation et de la mise aux normes des 
vestiairesçduçstade,çr®fectionçdesçall®esçduçcimeti¯re,çdeçlaçtoitureçdeçlòatelierçcommunal,çnum®rotationçduçbourgçet 
des villages,ççr®ductionçdeçlò®clairage. En parallèle, ils ont fait lòobjetçdeçdemandes de subventions (Département ; 
Etat ; Fonds européens), sansçoublierçlòali®nationçdeçchemins,çlò®laborationçduçPLUçet divers travaux. 
 
Nous avons décidé de vous informer du montant des subventions versées aux différentes associations. 
Ellesçneçsontçvot®esçquòapr¯sçuneçdemandeçpr®alable.çIlçestçbudg®t®çunçmontantçdeç17ç000çƔ. 
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 Dans cette rubrique régulière, nous vous informons des activités de la Communauté de Communes Briance Sud Haute 
Vienne (CCBSHV) et des structures qui y sont rattachées. 

Résultat desçcomptesçdeçlòann®eç2016ç: 
 

Les dépenses de fonctionnement réelles deçlòann®eç2016ç
sò®l¯ventç¨ç2 885 000çƔ. Elles sont réparties comme suit 
en fonction des différentes compétences de la 
communauté de communes. 

 
A noter une participation de 100 000ç Ɣç duç budgetç
général vers le budget des ordures ménagères, pour 
participer aux travaux de mise aux normes des 
déchetteries.  

 
 Les recettes de fonctionnement réelles sont de  
3 214 000çƔ,çcomposée :  

  
×Des impôts locaux reversés à la communauté (60%). 
×DesçdotationsçdòEtat (20%). 
×Des subventions aux structures « enfance » (9%) : 

Caisse d'Allocation Familiale, Mutualité Sociale 
Agricole,çD®partement,çR®gion,æ 
×Des participations des usagers au fonctionnement 

des différentes structures, les activités de la  
m®diath¯que,çlesçloyers,çleçcamping,çæç(8%). 
×Des reversements des communes (3%). 

 
 
 

Budget prévisionnel 2017 
 

Apr¯sçavoirçapprouv®çlesçcomptesçdeçlòann®eç2016,ç
le Conseil Communautaire a adopté le budget 
général  de la communauté le mardi 5 avril 2017. Il 
sò®l¯veç ¨ç environç6,8ç millionsç dòeuros dont 3,4 
millions pour le fonctionnement. 
Pour anticiper les baisses prévisibles des dotations 
deçlòEtatçetçpourç®viterçdesçhaussesçtropçimportantes,çç
leç conseilç communautaireç aç faitç leç choixç dòuneç
augmentation de la fiscalité de 1% pour 20176. 
Outre les dépenses courantes sur les structures 
existantes, les principaux investissements prévus en 
2017 sont :  
×Les travaux de réfection des voiries 
communautaires (environ 455 000çƔ). 
×Laçconstructionçdòunçp¹leçä adolescent » au centre 
aéré (ALSH) de Magnac-Bourg (175 000çƔçenç2016çetç
230 000 en 2017 í subventions attendues environ 
70%). 
×Le développement du numérique (participation de 
50 000Ɣ).  
×La médiathèque :ç achatsç dòouvragesç etç dòunç
v®hiculeç pourç lòanimationç duç r®seauç desç
bibliothèques (35 000Ɣ). 
× Laçr®alisationçdòuneçstructureçcouverteçannexeçdu 
gymnase de St Germain (416 000çƔç- subventions 
attendues à hauteur de 60 à 65 % environ). 
× Laçr®alisationçdòuneçstructureçcouverteçannexeçdu 
gymnase de Pierre Buffière (997 000çƔç- subventions 
attendues dòenvironç60 à 65 % et participation de la 
commune de Pierre Buffière pour les aménagements 
supplémentaires : club house et terrain de 
pétanque). 
× Lòacquisitionçdeçterrains,çençr®serveçfonci¯re,çsurçlaç
ZAC du Martoulet (88 500Ɣ). 
×Divers : micro-crèche St Hilaire (abri jardin, stores), 
matériel informatique ALSH de St Germain, 
chaudières des logements sociaux de St Hilaire, 
panneaux dòinformationçautorouteçA20ç(24 200çƔ).

  
 

La Communauté de CommunesçBrianceçSudçHauteçVienneçvousçinformeæ 
 

Vous allez bientôt recevoir le deuxième numéro du bulletin communautaire. 

Si vous avez des questions ou des remarques, nôh®sitez pas à nous en faire part. 

Bonne lecture ! 
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 Ordures ménagères 
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Attribution de compensation  


